
  

 

X - Page 1 

 
 

 n° 298 230 du 5 décembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Q. MARISSAL 

Square Ambiorix, 45 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 avril 2023, X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la suspension 

et l’annulation de la décision de prorogation du délai de transfert Dublin, prise le 14 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me Q. MARISSAL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. FRANEAU loco Mes C. PIRONT et L. RAUX, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 20 septembre 2022 et y a introduit une demande de 

protection internationale le 21 septembre 2022. 

 

1.2. Le 29 septembre 2022, les autorités belges ont saisi les autorités slovènes d’une demande de reprise 

en charge de la partie requérante, sur la base du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et 

du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le Règlement Dublin III), 

que celles-ci ont acceptée, le 4 octobre 2022. 
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1.3. Le 18 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (Annexe 26quater), à son égard. Cette décision fait l’objet d’un recours devant le Conseil 

du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), qui a donné lieu à un arrêt d’annulation n° 298 229 

du 5 décembre 2023. 

 

1.4. Le 14 mars 2023, la partie défenderesse a pris une « décision de prorogation du délai de transfert 

Dublin ». Cette décision, qui a été notifiée à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Considérant que 
la personne qui déclare se nommer [Y.E.]  
née à […],  
et être de nationalité Turquie,  
 
a fait l'objet d'une décision de prorogation du délai de transfert dans le cadre de la procédure Dublin, en 
date du 14.03.2023;  
 
Considérant que les autorités Slovènes ont marqué leur accord pour la reprise en charge du requérant 
sur la base de l’article 3.2 du Règlement Dublin (UE) 604/2013 le 04.10.2022.  
 
Considérant que l’article 29.1 du Règlement Dublin (UE) n°604/2013 prévoit que le demandeur soit 
transféré dès qu'il est matériellement possible et, au plus tard, dans un délai de six mois à compter de 
l'acceptation par un autre État membre de la requête aux fins de prise en charge ou de reprise en charge 
de la personne concernée.  
 
Considérant que l’article 29.2 du Règlement Dublin (UE) n°604/2013 précise que si le transfert n’est pas 
exécuté dans le délai de six mois, ce délai peut être porté à un an au maximum s'il n’a pas pu être procédé 
au transfert en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au maximum si 
la personne concernée prend la fuite.  
 
Considérant que l’article 9.2 du Règlement d'exécution n°118/2014 de la Commission du 30 janvier 2014 
modifiant le règlement (CE) n° 1560/2003 détermine que si l’État membre qui, pour un des motifs visés à 
l’article 29, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 604/2013, ne peut procéder au transfert dans le délai 
normal de six mois à compter de la date de l'acceptation de la requête aux fins de prise en charge ou de 
reprise en charge de la personne concernée, ou de la décision finale sur le recours ou le réexamen en 
cas d’effet suspensif, d’informer l'État responsable avant l’expiration de ce délai.  
 
Considérant qu’une décision « 26quater» a été notifiée à l’intéressé en date du 19.10.2022 ; que dans 
ladite décision il a été déterminé que la Belgique n’est pas responsable de l'examen de la demande de 
protection internationale.  
 
Considérant que le 24.01.2023, un contrôle de police a été effectué à la dernière adresse communiquée 
à l’Office des étrangers (xxx).  
 
Considérant que l'intéressé n'a pas pu être trouvé durant ce contrôle à la dernière adresse connue de 
l’Office des étrangers. Considérant également qu’il ressort du rapport de police que le bâtiment a été 
entièrement vidé pour être rénové ; qu’il y a plusieurs conteneurs devant la porte ainsi que dans le 
bâtiment lui-même et que tout à l'intérieur a disparu.  
 
Considérant donc que le lieu mentionné comme adresse de résidence est inhabité.  
 
Considérant que l'intéressé n’a plus communiqué à l'Office des Étrangers une adresse de résidence ou 
de correspondance.  
 
Considérant en effet, que ce dernier ne peut être, ni localisé, ni contacté par les autorités belges. 
L'intéressé a rendu son transfert dans l'État membre responsable de sa demande de protection 
internationale matériellement irréalisable.  
 
Considérant que les autorités Slovènes ont été informées, en date du 14.03.2023, de la disparition de 
l'intéressé.  
 
Ainsi, il est décidé que le délai de transfert vers l’État membre responsable est prolongé à 18 mois, 
conformément à l’article 29.2 du Règlement Dublin (UE) n°604/2013 ». 
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2. Examen du recours 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 29.2 du Règlement Dublin III, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 8.17 et 8.18 du Livre 8 du Code civil, du « devoir 

de minutie et de préparation avec soin des décisions administratives », du « principe de la motivation 

formelle des actes administratifs », du « principe général de la foi due aux actes » et du « principe du 

raisonnable », ainsi que de l’erreur de fait. 

 

Dans une première branche, après avoir reproduit l’article 29.2 du Règlement Dublin III et plusieurs 

extraits de l’arrêt Abubacarr Jawo contre Bundesrepublik Deutschland (C-163/17) de la Cour de justice 

de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) du 19 mars 2019 à propos de la notion de « fuite », la partie 

requérante fait valoir qu’elle n’a pas été dûment informée du fait qu’elle devait signaler un éventuel 

changement d’adresse, ni des conséquences attachées à un éventuel non-signalement et que sa fuite ne 

pouvait être constatée du seul fait qu’elle avait changé de domicile, « ce seul fait étant insuffisant pour 

caractériser l'intention de se soustraire aux autorités ». 

 

Ajoutant que, lorsqu’elle avait signé sa déclaration de coopération en indiquant son domicile précédent, 

la partie défenderesse avait semblé se désintéresser de cette information et avait accordé peu 

d’importance à l’indication de son domicile exact, reproduisant à cet égard la réponse de la partie 

défenderesse, elle fait grief à cette dernière d’avoir violé l’article 29.2 susvisé en considérant que sa fuite 

pouvait se déduire du fait qu'elle avait changé de domicile sans l'en avertir, alors même qu’elle n'avait pas 

été avertie du fait qu'elle devait signaler tout changement de domicile ainsi que des éventuelles 

conséquences s'attachant au non-respect de cette obligation. 

 

Dans une seconde branche, après avoir reproduit un extrait de la motivation de l’acte attaqué, la partie 

requérante soutient avoir transmis une adresse mail de correspondance (de son avocat) dans sa 

déclaration de coopération et qu’elle pouvait être jointe via cette adresse mail. Elle reproche donc à la 

partie défenderesse d’avoir commis une erreur de fait, d’avoir violé la foi due aux actes et motivé 

inadéquatement l’acte attaqué en ce qu’elle estime qu’elle n’aurait pas transmis d’adresse de 

correspondance. 

 

Affirmant ensuite qu’il ne peut être soutenu que le transfert serait devenu « matériellement irréalisable » 

dans la mesure où un courriel envoyé à l’adresse mail de son avocat serait susceptible d’éclaircir la 

situation, elle estime que c’est à tort que la partie défenderesse a considéré que le critère de l'impossibilité 

matérielle du transfert était applicable en l'espèce. 

 

Reproduisant ensuite un extrait de l’arrêt Jawo de la CJUE susvisé, elle soutient que la partie 

défenderesse aurait dû lui envoyer un courriel pour lui permettre de s’expliquer. Elle poursuit en affirmant 

qu’il ressort de différents éléments qu’elle ne souhaitait nullement prendre la fuite, notamment que son 

changement de domicile est le résultat d’une situation d’insalubrité de son logement. Elle joint des pièces 

à sa requête pour appuyer cette affirmation.  

 

Faisant également valoir avoir pris rendez-vous à la commune afin de faire enregistrer son nouveau 

domicile avant l’adoption de l’acte attaqué, elle soutient qu’il s’agit d’un élément démontrant qu’elle ne 

souhaitait nullement se dissimuler ou éviter tout contact avec les autorités belges.   

 

2.2. L’article 29 du Règlement Dublin III prévoit : «1. Le transfert du demandeur ou d’une autre personne 

visée à l’article 18, paragraphe 1, point c) ou d), de l’État membre requérant vers l’État membre 

responsable s’effectue conformément au droit national de l’État membre requérant, après concertation 

entre les États membres concernés, dès qu’il est matériellement possible et, au plus tard, dans un délai 

de six mois à compter de l’acceptation par un autre État membre de la requête aux fins de prise en charge 

ou de reprise en charge de la personne concernée ou de la décision définitive sur le recours ou la révision 

lorsque l’effet suspensif est accordé conformément à l’article 27, paragraphe 3. 

[…] 

2. Si le transfert n’est pas exécuté dans le délai de six mois, l’État membre responsable est libéré de son 

obligation de prendre en charge ou de reprendre en charge la personne concernée et la responsabilité 

est alors transférée à l’État membre requérant. Ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas 

pu être procédé au transfert en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois 

au maximum si la personne concernée prend la fuite. » 
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Il ressort de cette disposition que la décision de prolongation du délai de transfert prise en application de 

l’article 29.2 du Règlement Dublin III accompagne nécessairement une décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire déterminant l’Etat membre responsable du traitement de la demande de 

protection internationale (26quater). Elle doit donc en être considérée comme l’accessoire de cette 

décision, en permettant l’exécution au-delà du délai de six mois prévu à l’article 29.1 du Règlement Dublin 

III en cas de prolongement du délai de transfert au regard de l’emprisonnement ou de la fuite de la partie 

requérante. 

 

Or, in casu, il ressort du point 1.3. du présent arrêt que la décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (Annexe 26quater) prise le 18 octobre 2023 et mentionnant la Slovénie comme l’Etat membre 

responsable de la demande de protection internationale de la partie requérante, a été annulée par le 

Conseil par un arrêt n° 298 229 du 5 décembre 2023.  

 

Or, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif fait disparaître cet acte de l’ordonnancement 

juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt 

d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss 

- P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il s’ensuit que l’acte attaqué étant fondé sur cette décision préalable, ainsi qu’il ressort de la motivation 

suivante « Considérant qu’une décision « 26quater» a été notifiée à l’intéressé en date du 19.10.2022 ; 

que dans ladite décision il a été déterminé que la Belgique n’est pas responsable de l'examen de la 

demande de protection internationale », elle constitue une décision subséquente à la décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire susmentionnée, et qu’il s’impose de l’annuler également. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de prolongation du délai de transfert Dublin, prise le 14 mars 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


